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Introduction 
 

 

 

 

 

La ville de Sousse qui sera prochainement dot®e dôun programme de d®veloppement urbain int®gr® (PDUI) 

dont lôobjectif essentiel est ç de faire profiter sa population de meilleures conditions ®conomiques, 

environnementales et sociales è (TDR).   ( Termes de références ) 

 

La seconde étude de Stratégie et planification sôinscrit dans la continuité des conclusions de la première 

étape du plan directeur des espaces publics. Lôensemble de ces études se situant parmi les quatre 

composantes qui forment le PDUI :  

 

1. Composante urbanisation : ç Elle doit notamment permettre de doter le Grand Sousse dôune vision 

prospective de son d®veloppement territorial ainsi que dô®valuer et actualiser les documents de planification 

urbaine de la ville, le Plan dôAm®nagement Urbain notamment è. (TDR).  

2. Composante mobilité urbaine : ç Elle pr®voit lô®laboration dôun document de planification strat®gique des 

déplacements urbains (PDU) sur le Grand Sousse et sa déclinaison plus opérationnelle à travers le plan de 

circulation et de stationnement de la Ville de Sousse è. (TDR).  

3. Composante gestion durable des énergies : ç Cette composante cherche ¨ diminuer la consommation 

®nerg®tique de la Municipalit® et de son territoire è. (TDR).  

4. Composante ç SIG è : ç Dans le but dôaccompagner les services vers une transition num®rique, dôadopter 

des solutions intelligentes et de mettre en r®seaux les agents è. (TDR).  

ç Cette approche multith®matique est lôoccasion de porter une r®flexion fonctionnelle, patrimoniale et 

esthétique sur les espaces publics de la ville. La réalisation du plan directeur des espaces publics permettra 

ainsi de trouver une articulation entre les études du PDUI ayant des répercussions spatiales sur le domaine 

public et de proposer un cadre à la traduction des mesures définies par ces études. Ainsi, cette étude devra 

se coordonner avec les études menées parallèlement dans le cadre des autres composantes du PDUI, 

notamment avec les ®tudes pr®paratoires ¨ lôactualisation du PAU et le plan de circulation et de 

stationnement è. (TDR).  

 

Nous rappelons que le plan directeur des espaces publics vise essentiellement ¨ :  

  

ƀ Avoir une meilleure connaissance de la ville de Sousse afin de permettre une identification plus 

pr®cise des principaux enjeux en termes dôespaces publics.  

ƀ Mettre en exergue les ç actions th®matiques è et les ç actions prioritaires è qui permettront à terme 

de doter la municipalit® dôun outil d®cisionnel et prospectif de qualit®.  

ƀ Définir les actions à mener sur les espaces publics, les organiser par listes prioritaires et en élaborer 

des estimations financières. Aboutir au final à des plannings pour les actions prioritaires. 

 

La m®thodologie retenue pour lô®laboration du PDEP passe par les trois phases suivantes (selon les TDR) :  

 

Phase Iל: Diagnostic et orientations, (octobre 2020). 

Cette première phase a porté sur la prise de connaissance du contexte, des actions et des projets en cours, 

de la morphologie urbaine et de la structure des espaces publics. Elle a fait émerger les identités urbaines et 

paysagères des espaces publics de Sousse et dressé une typologie ¨ partir dôune approche th®matique. 

Cette phase a débouché sur lôidentification des espaces jug®s strat®giques ou faisant lôobjet dôune mutation 

probable. Elle finalement abouti à une synthèse des enjeux en liens avec les espaces publics, tout en 

esquissant les orientations devant guider lô®laboration du PDEP. 
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Phase IIל: Stratégie de planification et de programmation des espaces publics, (présent document). 

Cette phase porte sur la d®finition dôune strat®gie dôam®nagement des espaces publics basée sur le 

diagnostic multithématique mené en phase 1. 

Elle détermine les axes thématiques qui seront déclinés de manière opérationnelle en phase 3, notamment 

le développement de la mobilité douce, lôamélioration des parcours piétons, les stratégies dôacc¯s public au 

littoral. Ces intentions devront être coordonnées avec celles issus des autres études en cours (notamment le 

plan de circulation et les ®tudes pr®paratoires ¨ lôactualisation du PAU). 

 

Phase IIIל: Plan directeur des espaces publics et définition des actions. 

Cette phase traduira la strat®gie pr®alablement d®finie sous la forme dôun plan dôensemble localisant les 

espaces publics devant faire lôobjet dôinterventions et d®finira les grandes lignes des projets à concevoir à 

travers des cadrages plus précis. 

Le plan distinguera la nature des interventions : requalification totale ou adaptations. Il définira le phasage 

des op®rations qui sera retranscris dans un planning dôensemble identifiant également les interactions avec 

des actions connexes. En lien avec la composante mobilité, les opérations à court et moyen termes seront à 

articuler avec le plan de circulations et de stationnement, voire avec le futur PAU. Les opérations à plus long 

terme prendront en considération le PDU. 

Le plan directeur déterminera les caractéristiques et les matériaux, le mobilier et les espèces végétales à 

mettre en îuvre en fonction de la typologie des espaces publics qui aura ®t® pr®alablement d®finie. 

 

 

 

 

 

a deuxième phase du Plan Directeur des Espaces Publics (PDEP) sôattache ¨ la stratégie de 

planification et de programmation des espaces publics. Elle a pour objectif de déterminer les axes 

strat®giques dôam®nagement des espaces publics de la ville de Sousse. En dôautres termes, cette 

phase vise à définir les thématiques générales qui serviront de base au PDEP.  

 

Les axes stratégiques définis, ont été développés sur la base des enjeux identifiés lors du diagnostic. 

 

Pour rappel, le diagnostic de la première phase du PDEP a mis en exergue cinq éléments fondamentaux :  

 

1. Disparit® g®ographique de lôam®nagement des espaces publics de la ville, 

2. Difficult® dôaccessibilit® au centre-ville et au front de mer, 

3. Discontinuit® du r®seau dôespaces publics, 

4. Manque dôespaces verts de typologies vari®es, 

5. Menaces écologiques de différents ordres. 

 

 

 

Pour répondre à ces divers enjeux propres à la ville de Sousse, trois orientations stratégiques ont été 

établies : 

 

1-Promotion de la mobilité douce, mise aux normes et amélioration du confort des espaces publics. 

 

2-D®veloppement du maillage des espaces verts ¨ lô®chelle du Grand Sousse.  

 

3-Intégration du littoral et du réseau hydrographique au maillage dôespace public.  

 

  

L 
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Parcours de liaison Est / Ouest ¨ lô®chelle du centre-ville 

 

 

 
 

Réflexion sur la piétonnisation de la Corniche de Sousse 

 

 

 
Articulation et distribution de quartiers centraux 

à partir des portes de la Médina 

 

 
 

 

Requalification de la liaison entre Bab El Gharbi 

et le quartier des casernes AFH 

Synthèse des principaux enjeux issus de la phase I 
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Parcours de liaison Est / Ouest ¨ lô®chelle 

de lôagglom®ration 

 

 
 

Liaison entre la gare de Kalaa Sghira et la gare 

de Sousse-ville 

 

 
Pistes de végétalisation des grands axes urbains 

de la ville 

 

 
 

Axes de liaisons de la ville avec ses faubourgs Sud 
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La reconquête du littoral de Sousse-Sud 

 

 Cartographie de synthèse 
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> Axe stratégique N°1 ï  

Promotion de la mobilité douce, mise aux normes et amélioration du 

confort des espaces publics 
 

 

 

 

 

  

P  r  e  m  i  e  r     c  h  a  p  i  t  r  e  
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Ce premier axe strat®gique sôattache ¨ la mobilit® en proposant des solutions hi®rarchies pour lôam®lioration 

du confort des usagers de lôespace public. Les solutions sont déclinées sous la forme de trois cibles qui se 

présentent comme suit : 

 

 

Cible I) Elle propose une réhabilitation et une extension des parcours piétons du centre-ville 

en proposant des solutions opérationnelles pour les territoires suivants : 

 

A) Le pourtour de la Médina et la connexion de ses portes ; 

 

B) La requalification de la place Farhat Hached ; 

 

C) Lôavenue Habib Bourguiba, son r®seau de rues pi®tonnes adjacentes et la plage Hadrumète ; 

 

D) La pi®tonnisation de lôavenue H®di Chaker et la requalification du ç mur h¹telier è ; 

 

E) La piétonnisation de la rue Victor Hugo, patrimonialisation de Gabadji Grande ; 

 

F) La mise en valeur du patrimoine architectural et urbain de Gabadji Piccolo. 

 

 

 

Cible II) Elle prévoit la mise en place dôun cadre réglementaire pour les aménagements des 

trottoirs selon plusieurs typologies tenant compte de : 

 

- La largeur des voiries, 

- Lôimportance des voiries : structurantes, liaisons entre quartiers, internes aux quartiers, 

- La position des plantations dôalignement existantes actuellement. 

 

Les typologies dôam®nagement des trottoirs viseront ¨ assurer leur praticabilit® dans le cadre dôun 

r®seau dôespaces publics. Lôaccent sera mis en priorit® sur la connexion dôespaces qualitatifs ou ayant 

un fort potentiel. 

La charte dôam®nagement sera syst®matiquement appliqu®e pour tous les nouveaux lotissements 

avec un soin particulier à accorder aux choix des matérialités et à leur pérennité. 

 

Des trottoirs à créer dans le cadre de nouveaux aménagements, notamment tout au long des pistes 

cyclables et des cheminements Est-Ouest (tel que lôam®nagement des berges de lôOued Blib¯ne) 

recevront une largeur importante pour favoriser lô®mergence dôactivit®s de promenades et de 

sociabilisation. 

 

Cette cible vise ¨ ®tablir les moyens ¨ mettre en îuvre afin de rendre aux espaces publics de la 

ville leur capacité à jouer leur rôle. À savoir, favoriser les déplacements des modes actifs ainsi que 

dôoffrir un support gratuit, confortable et s¾r ¨ la sociabilisation, le tout au sein dôun r®seau dôespace 

public lisible et continu. 

 

 

 

Cible III) Elle vise à définir -en relation avec les groupes dô®tudes sur la circulation et le 

stationnement- des parcours cyclables pouvant constituer des liaisons efficaces entre 

différents quartiers de la ville. Elle prévoit notamment : 

 

¶ Un parcours Nord ï Sud (dit touristique) permettant dôassurer une liaison s®curis®e entre 

Sousse sud et Hergla le long du littoral. Avec définition de certaines haltes ï avec stationnement 

adaptéï en moyenne tous les 3 à 5 km. 
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¶ Plusieurs parcours Est ï Ouest (notamment pour faciliter lôacc¯s au littoral) sur des 

cheminements secondaires ¨ d®finir. Lôutilisation des voies principales ¨ forte composante 

commerciale est dans un premier temps écarté pour éviter toute interférence problématique 

avec le stationnement, les livraisons, les transports en commun et les taxis. 
 

 

¶ Des parcours intercommunaux à créer en partenariat avec les études stratégiques. Le 

principe étant de rendre progressivement le vélo un moyen de transport attractif et plus 

uniquement un équipement de sport et de loisirs. Les pistes cyclables intercommunales 

pourraient notamment permettre aux jeunes (collégiens, lycéens et étudiants) de se déplacer 

vers des zones dôint®r°ts (P¹le universitaire, P¹les cultures et sportifsé) 
 

 

 

Pour lôensembles des pistes cyclables, il est impératif de prendre des précautions techniques 

pour empêcher les deux-roues motorisés de les emprunter. Réfléchir parallèlement à des 

solutions pour une applications de la réglementation : Immatriculation de lôensemble des deux-

roues, application rigoureuse de la loi sur les accès autorisés selon la catégorie, limitation de la 

vitesse, r¯gles de stationnementé 
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Cible I : Réhabilitation des parcours piétons du centre-ville 

 

 

 

 

P r i n c i p e s  :  

Cette cible sôint®resse essentiellement aux espaces pi®tons du centre-ville en mettant en exergue la notion 

de marchabilité et de qualité des espaces publics. Considérant la Médina de Sousse comme un point focal à 

partir duquel rayonnent la majorité des parcours piétons de la ville, la cible mettra en place une méthodologie 

générale de reconquête du centre-ville par les piétons. 

Interagissant avec les espaces embl®matiques de lôhypercentre, les espaces publics jouent aussi leur r¹le 

dôinterface et de desserte des diff®rents moyens de transport du centre-ville. Leur caractère fonctionnel et 

sécurisant sera ainsi renforcé tout en octroyant un soin tr¯s particulier ¨ lôesth®tique urbaine et ¨ lôharmonie 

dont doit bénéficier le centre-ville  

Chap. 1 : S t r a t é g i e   m o b i l i t é 
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O b j e c t i f s  :  

- Offrir à la ville de Sousse un centre-ville agréable, qualitatif et sécurisé capable de jouer son rôle de vitrine 

de tout en maintenant son caract¯re convivial et accueillant de lôensemble des couches sociales. 

- Participer à la redynamisation / requalification du centre-ville en garantissant un r®seau dôespaces publics 

multifonctionnels et connectés. 

- Poser les jalons de la régénérescence de quartiers historiques qui sont actuellement dans un état de 

délabrement avancé. 

 

L o c a l i s a t i o n s  e t  m e s u r e s  à  e n t r e p r e n d r e  :  

  

A 

B 

C 

D 

D 

E 

F 

Le pourtour de la Médina et 

la connexion de ses portes 

La requalification 

de la place Farhat 

Hached 

Lôavenue Habib 

Bourguiba, son réseau 

de rues piétonnes 

adjacentes et la plage 

Hadrumète 

La pi®tonnisation de lôavenue H®di Chaker 

et la requalification du « mur hôtelier » 

La piétonnisation de la rue Victor Hugo, 

patrimonialisation de Gabadji Grande 

La mise en valeur du 

patrimoine 

architectural et urbain 

de Gabadji Piccolo 
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A)  Le pourtour de la Médina et la connexion de ses portes  
 

A-1) Mise en valeur des perspectives : 

 

 

 

 

- Bab Bhar : Liaison principale entre la médina et la place Fahat Hached.  

- Bab El Jebli : Offrant une petite perspective sur la rue du Professeur Roux et un fort potentiel de 

traversabilité du site de la gare de Sousse. 

- Bab El Finga : Offre une ouverture de la Médina sur les avenues Tahar Sfar et Ibn El Jazar. 

- Bab El Gharbi : Dans lôaxe de lôavenue de Commandant B®jaoui, cette porte sôouvre aussi sur le lotissement 

des Anciennes casernes r®alis® par lôAFH dont le ç Forum è central nôa toujours pas trouv® dôam®nagement 

consensuel. 

- Bab El Kebli : Connecte la Médina avec les quartiers sud de la ville dont lôhistorique Gabdaji Piccolo. Elle 

présente aussi une liaison intéressante entre la Médina et le théâtre de plein air Sidi Daher. 

- Bab El Jedid : Constitue une liaison importante de la Médina avec le port de Sousse et ses quais 

aménagés. 
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A-2) Aménagement des grandes avenues du pourtour de la Médina : 

 

 

-Au nord : Lôavenue Yahia Ibn Omar qui pourra °tre reconfigur®e et revitalis®e ¨ la suite de la d®localisation 

des la gare routière. La connexion avec la place Falhat Hachad présente notamment un fort potentiel 

dôam®nagement et dôorientation des flux pi®tons. 

 

 

 

-A lôouest : Lôavenue du Mar®chal Tito est consid®r®e comme un axe structurant de premi¯re importance. Sa 

position marquant un retrait relativement confortable par rapport aux remparts lui confère une identité propre 

et a permis lôimplantation dôespaces verts, les ç jardins des remparts », de très bonne facture. Les avenues 

Yahia Ibn Omar et Maréchal Tito gèrent aussi la déclivité naturelle du site dont le point culminant se situe au 

niveau du Carrefour du Gouvernorat.  
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-Au sud : Sur le plus petit tronçon de muraille, se déploient la Kasbah, sa tour Khalef et le théâtre de plein air 

Sidi Dhaher. La rue du Soudan qui longe la muraille est timidement piétonisée malgré son fort potentiel à 

pouvoir connecter le théâtre avec la Médina et le centre-ville. En effet, la trilogie formée par la Kasbah, le 

th®©tre et son petit jardin au sud, pourrait b®n®ficier dôune meilleure accessibilit® ¨ partir de lôEst en 

reconsid®rant lôam®nagement de la rue du Soudan tout au long du rempart sud de la Médina. 

 

 

 

-A lôEst, lôavenue Mohamed Ali et son prolongement par la rue du 18 janvier 1952 constitue lôune des liaisons 

Nord / Sud de la ville. Pourtant, cet axe à fort importance piétonne souffre de nombreuses discontinuités 

essentiellement dues à la présence des parkings situés aux pieds des remparts de la Médina.  
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B) La requalification de la place Farhat Hached : 
 

 

 

La place Farhat Hached peut °tre consid®r®e comme lôune 

des places les plus centrales de la ville de Sousse. Son rôle 

dôinterface entre la M®dina et la ville europ®enne est 

malheureusement terni par lôimportant r®seau routier qui la 

s®pare de lôavenue Habib Bourguiba. Autrefois, cette place 

était aussi traversée par le train allant vers le sud ; ce qui 

constituait une contrainte de circulation supplémentaire. 

Aujourdôhui, force est de constater que la place Farhat 

Hached arrive ¨ saturation malgr® la forte baisse de lôactivit® 

commerciale au centre-ville. La place semble sô°tre divis®e 

en micro-entités dont les fonctions ont du mal à cohabiter  
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Mesures à entreprendre : 

 

a. R®duire lôeffet de fissure induit par la chauss®e : 

- R®duire lôemprise de la chauss®e, 

- Améliorer la traversabilité. 

b. Réunifier les îlots piétons en assurant la marchabilité des couloirs urbains vers les différentes entités 

fonctionnelles de la place (Caf®s / restaurants, commerces, mausol®e, servicesé) 

c. Assurer des cheminements piétons continus entre la M®dina, lôAv. H. Bourguiba et le Quai des Arts. 

d. Reconfigurer la partie sud de la place qui, malgr® son importante v®g®talisation, souffre dôune 

certaine discontinuité urbaine. 

e. Aménager la rive nord de la place en octroyant une meilleure visibilité des cafés & restaurants sur la 

place. Sôassurer de la mise en place dôune charte dôoccupation et dôune uniformit® des langages 

architecturaux et signalétique. 

f. Développer un langage des matérialités commun au centre-ville. 

g. R®int®grer lôemprise des rails dans la composition paysagère et urbaine du lieu. 

h. Mettre en valeur les lieux emblématiques (monuments, statues, façades patrimoniales) par un 

éclairage urbain mieux adapté. 

i. Consid®rer lôavenir de lôemprise de la gare ferroviaire comme un enjeu capital pour renforcer la 

connectivité entre la Médina et les quartiers balnéaires de la ville. 
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C) Lôavenue Habib Bourguiba, son r®seau de rues pi®tonnes adjacentes et la plage 

Hadrumète : 

 
 

 

 

Pour retrouver son statut 

balnéaire, le centre-ville de 

Sousse doit sôouvrir davantage sur 

le littoral. Longtemps délaissée, la 

plage dôHadrum¯te a fait depuis 

quelques ann®es lôobjet dôune 

reconquête par plusieurs actions 

municipales de nettoyage et 

dôassainissement. Cependant, la 

marchablité et la connexion à partir 

de lôavenue Habib Bourguiba reste 

insuffisante et peu attractive. 

 

 
 

 

Mesures à entreprendre : 

1) Renforcer le réseau de rues 

piétonnes amorcé par les rues 

Rémada et Brunswick : 

- Ce réseau piéton pourrait 

sô®tendre aux rues Pasteur, du 

Caire, Khaled Ibn Walid et 

Avicenne pour rejoindre le littoral. 

- La rue Laroussi Haddad 

(parallèle à la rue de 

lôind®pendance) pourrait aussi 

adopter un statut de voie balnéaire 

de lôhypercentre et participer ¨ la 

régénérescence du front de mer. 
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2) Assurer la marchabilité de la promenade dans le prolongement Est de la plage dôHadrum¯te : 

Cette mesure concerne la jetée du port commercial très prisée par les pêcheurs mais malheureusement peu 

fréquentable par la majorité des citoyens vu son caractère enclavé. Pourtant cette promenade pourrait 

sô®tendre sur plus de 600 m vers lôest de la plage dôHadrum¯te et offrir ainsi un lieu embl®matique et 

repr®sentatif au cîur de centre-ville. 

 

 

 

3) Connecter la plage dôHadrum¯te et son prolongement Est avec la rue Abdallah Ibn Zoubeir : 

Indépendamment de la problématique de délocalisation du port commercial de la ville, la rupture du Quai des 

Arts au niveau du port commercial est fortement ressentie par les piétons. La rue Abdallah Ibn Zoubeir dont 

la vocation est essentiellement liée au transport pourrait néanmoins constituer une liaison très appréciable 

avec la jet®e Est qui prolonge la plage dôHadrum¯te. 
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D) La pi®tonnisation de lôavenue H®di Chaker et la requalification du ç mur 

hôtelier » : 
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